
Sous quel délai pouvez-vous partir en 
accompagnement VAE ?

Délai minimal de  30 jours 

   à partir de la confirmation de la faisabilité 
via IPERIA

   à partir de votre positionnement sur le module 
d’accompagnement à la VAE post-jury

Accessibilité aux personnes  
en situation de handicap

Parce que nos formations et nos accompagnements 
se veulent inclusifs, nous avons conçu un livret 
d’accueil et le mettons à disposition des apprenants 
en situation de handicap.
L’accès aux locaux de la formation et les moyens 
pédagogiques peuvent être adaptés sur demande.

Pour toute question relative à ces aspects, vous pouvez contacter 
notre référente handicap aux coordonnées suivantes : 
psh@udd.eu  |  06 70 32 56 71

Comment est pris en charge  
l’accompagnement VAE ?

Le coût de votre accompagnement pourra 
être pris en charge sous réserve que vous 
remplissiez les conditions précédentes.

Le remboursement de votre salaire et/ou allocation de formation ainsi 
que les frais annexes éventuels (km, repas, nuitée) seront remboursés 
selon les conditions mentionnées sur les parties « engagements » et 
« notice  » du bulletin d’inscription.

 
SI VOUS ÊTES

ASSISTANT 
MATERNEL

 SI VOUS ÊTES

SALARIÉ DU 
PARTICULIER 
EMPLOYEUR 

Obtenir l’accord d’un 
employeur de son choix 
(employeur porteur) pour 
pouvoir partir en VAE.

Être en activité durant 
toute la formation avec 
l’employeur porteur (statut 
salarié)

Compléter un 
questionnaire d’évaluation 
des besoins en amont  
de la VAE

Être agréé « assistant 
maternel » par le Conseil 
Départemental

Un bulletin d’inscription sera à fournir 
complété et accompagné des pièces 
justificatives obligatoires qui conditionnent 
la prise en charge de la VAE.

Les parcours VAE sont conçus pour répondre aux besoins des 
candidats, en tenant compte de l’étendue de leur expérience, de leur 
autonomie sur les plans langagier et numérique. Ils s’appuient sur des 
ressources pédagogiques, techniques et d’encadrement en adéquation 
avec l’offre de formation et de certification de la branche du secteur 
des particuliers employeurs et de l’emploi à domicile.

Ces parcours impliquent des méthodes pédagogiques spécifiques 
à la VAE qui favorisent l’analyse et la formalisation des expériences, 
à travers des entretiens d’exploration et d’explicitation, et un 
accompagnement pédagogique individuel et collectif multimodal.

Quelles sont les modalités 
d ' évaluation ? 

Une évaluation des besoins du candidat sera réalisée en amont 
et en aval de chaque parcours, par tout moyen jugé adapté par 
l’architecte de parcours IPERIA, d’une part, et l’accompagnateur 
VAE, d’autre part. 

Durant 
l'accompagnement

À l'issue de 
l'accompagnement

L’accompagnateur évalue 
la progression du candidat 
- non ses compétences 
professionnelles - à l’aide du 
dossier de suivi, sur 4 critères : 

    Progression générale du 
candidat

    État d’avancement général 
du dossier de VAE par le 
candidat

    État d’avancement du 
dossier de VAE, pour 
chaque bloc

    Préparation à l’entretien 
oral avec le jury 

Les compétences sont 
évaluées et validées par le jury 
VAE. 

Les résultats sont 
communiqués au candidat à 
l'issue du jury.

Ils sont confirmés par 
courrier sous la forme d’un 
parchemin en cas d’obtention 
du titre ou d’une attestation 
de compétences en cas de 
validation partielle.

Points de vigilance

Le module d’accompagnement à la VAE est avant 
tout méthodologique. Il vise à faire émerger et 
valoriser des compétences réellement développées 
par le candidat, en vue d’une reconnaissance 
officielle de ses acquis. 

L’accompagnement à la VAE n’a pas pour objectif de transmettre des 
savoir-faire métiers, ni de corriger des « mauvaises » pratiques ou de 
compenser les lacunes du candidat. Par exemple, l'accompagnateur 
n’a pas à corriger les fautes d’orthographe. C’est au jury qu’il revient 
d’évaluer et de valider les compétences du candidat et de lui proposer 
un parcours de professionnalisation approprié à ses besoins, s’il 
l’estime nécessaire.

PARCOURS 
ET MODALITéS 
D’ACCOMPAGNEMENT À LA VAE  
POUR LE SECTEUR DES PARTICULIERS 
EMPLOYEURS ET DE L’EMPLOI À DOMICILE

Quels types d’actions  
sont financés ? 

Chaque année, les partenaires sociaux définissent des actions 
dites « prioritaires » qui se trouvent dans l’offre prioritaire 
adressée à tout notre réseau d’organismes de formation sous-
traitants labellisés IPERIA. 

Vous trouverez également la liste de ces actions sur le site 
IPERIA : www.iperia.eu

Objectif 
de l'accompagnement vae

À l’issue de l’accompagnement, le candidat sera en mesure 
de démontrer ses compétences, acquises par l’expérience, 
devant un jury de certification, pour obtenir tout ou partie de la 
certification visée, titre ou bloc(s).

Candidat à la VAE ?  

Votre parcours en 4  étapes  

Il s'agit, dans un premier temps, de réaliser vous-même le 
bilan de votre situation en recensant :

Vos expériences (salariées, non salariées, bénévoles)

Vos formations (initiales et continues)

Vos activités en milieu professionnel, telles que :

• Stages pratiques

• Périodes de mise en situation professionnelle

• Préparations opérationnelles à l'emploi (POE)

• Accompagnement par un tuteur (contrats 
d'apprentissage, professionnalisation ou aidés)

Votre choix de certification envisagée

L’objectif est de réfléchir à votre projet de certification pour 
préparer au mieux votre demande de VAE. 

définition du projet 1

Vos parcours professionnels sont tous différents. Notre 
partenaire IPERIA peut vous proposer un accompagnement 
sur mesure et vous conseiller pour faire le point sur vos 
besoins afin d’y apporter une réponse adaptée. Pour prendre 
rendez-vous et être accompagné gratuitement :

0800 820 920 | Formulaire de contact

Un conseiller en orientation et en évolution professionnelle 
sectoriel IPERIA prendra contact avec vous dans les 48h, 
rédigera votre dossier de faisabilité qu’il présentera en 
commission de recevabilité, et déterminera avec vous votre 
parcours selon vos besoins et l’étendue de votre expérience 
(professionnelle, personnelle ou bénévole) en rapport avec 
la certification visée*. Si nécessaire, une formation adaptée 
à vos besoins pourra vous être proposée en amont de votre 
VAE.

À la suite de la notification de votre recevabilité, l’UDD ou 
un autre organisme partenaire sous-traitant peut vous 
accompagner. Cet accompagnement vous permettra de 
mettre en valeur vos compétences, tant à l’écrit qu’à l’oral, 
afin de rédiger et présenter efficacement votre dossier 
devant le jury de certification.

parcours  
d’accompagnement 3

Le temps d’échange avec les membres de jury vous 
permettra de valoriser toutes les compétences présentées 
dans votre dossier. Le jury les évaluera au regard de la 
certification visée* et délibérera.

Un entretien post-jury vous sera proposé avec un conseiller 
en orientation et en évolution professionnelle sectoriel 
IPERIA quel que soit le résultat obtenu au jury.

Cet entretien permettra d’analyser votre parcours VAE 
dans sa globalité et d’envisager une suite de parcours 
(préparation à un nouveau passage devant le jury en 
cas d’échec ou de réussite partielle ; poursuivre votre 
professionnalisation...).

*Titre à finalité professionnelle IPERIA « Assistant maternel / Garde d’enfants » - N°RNCP 37795 - Date 
d’enregistrement 19/07/2023 - Taux d’insertion global dans l’emploi à 6 mois 54% ; taux d’insertion 
dans le métier à 2 ans 45% (chiffres 2021 disponibles sur la fiche RNCP du certificateur)

Titre à finalité professionnelle IPERIA « Employé familial » - N°RNCP 37792 - Date d’enregistrement 
19/07/2023 - Taux d’insertion global dans l’emploi à 6 mois 64% ; taux d’insertion dans le métier à deux 
ans 41% (chiffres 2021disponibles sur la fiche RNCP du certificateur)

Titre à finalité professionnelle IPERIA « Assistant de vie dépendance » - N°RNCP 37780 - Date 
d’enregistrement 19/07/2023 - Taux d’insertion global dans l’emploi à 6 mois 69% ; taux d’insertion 
dans le métier à 6 mois 37% (chiffres 2022 disponibles sur la fiche RNCP du certificateur)

Certificat professionnel « Auxiliaire d’entretien du cadre de vie » reconnu par la branche des salariés du 
particulier employeur et de l’emploi à domicile

Comment financer votre parcours ? 

A compter du 1er avril 2025, de nouvelles règles de financement 
de la VAE sont mises en place par la branche des particuliers 
employeurs et de l’emploi à domicile.www.iperia.eu

L’UDD dispose du label IPERIA 
délivré par la branche du secteur 
des particuliers employeurs et de 
l’emploi à domicile

UDD, SAS au capital social de 1.555.410 €, immatriculée au R.C.S. d’Alençon sous le numéro 834 111 601, 
enregistrée en tant qu’organisme de formation sous le numéro 286 1010 2561, dont le siège social est situé 60, rue Saint-Blaise BP 60130 61000 Alençon

Tous droits réservés - Juin 2025 - Création graphique : Hogueia Design

La certification qualité a été délivrée 
au titre des catégories d’actions suivantes :

 Actions de formation
 Actions permettant de valider des acquis 

    de l’expérience

Faisabilité du projet2

(Service et appel gratuits)

entretien avec le jury 
de certification4

Prérequis

La loi instaure désormais un accès universel à la VAE. Le dispositif 
de VAE est accessible à toute personne ayant des compétences liées 
au diplôme visé : salariés travaillant dans le secteur privé ou public, 
demandeurs d'emploi, volontaires et bénévoles, élus et responsables 
syndicaux, proches aidants, étudiants, etc. Préalablement, le 
candidat a établi avec le conseiller en orientation et en évolution 
professionnelle sectoriel IPERIA un plan d’action visant l’acquisition 
d’une certification et reçu une notification de recevabilité.

Quelles sont les conditions  
de prise en charge des salaires 

et frais de vie ?

ACCOMPAGNEMENT À LA VAE

Accompagnement à la VAE post-jury

Salariés du secteur 

 Accompagnement à la recevabilité gratuit

 Financement de branche (Plan de développement des 
compétences) pour l’accompagnement à la rédaction du 
dossier VAE en vue d’une présentation devant le jury (modules 
de 20h, 28h ou 40h)

 Compléments formatifs possibles dans la limite des 58h du 
plan de développement des compétences

Autres publics

 Accompagnement à la recevabilité gratuit

 Accompagnement post-recevabilité non pris en charge par le 
plan de développement des compétences

Le contenu du parcours et sa durée sont définis par le conseiller en orientation et en évolution 
professionnelle sectoriel IPERIA, en accord avec le candidat.

Ouvert aux candidats en situation de validation partielle

 Module de 14h

 Financement branche (plan de développement des 
compétences pour les salariés du secteur) ou CPF pour tous 
les publics

Quelles sont les modalités 
pédagogiques ?

L'ensemble des accompagnements à la VAE est susceptible 
d’être proposé selon les modalités :

FLEXI-PRÉSENCE
Interactions dynamiques en temps réel, que ce soit à travers des 
séances collectives en présentiel ou des suivis individuels à distance 
synchrones, ou inversement. Accompagnement personnalisé durant 
les intersessions, avec des conseils méthodologiques ainsi que des 
retours constructifs de l’accompagnateur sur les travaux réalisés par le 
candidat.

FLEXI-DISTANCE
Combinaison de temps et activités en distanciel synchrone via la classe 
virtuelle et asynchrone sur une plateforme e-learning. Pour la VAE, les 
contenus mis à disposition sont exclusivement méthodologiques.

fLEXI-AUTONOMIE
Mode d’apprentissage où les participants peuvent accéder au contenu 
pédagogique à tout moment, selon leur propre emploi du temps, en 
totale liberté via une plateforme numérique. Pour la VAE, les contenus 
mis à disposition sont exclusivement méthodologiques.

PRÉSENTIELLe
Alternance d’ateliers collectifs et de suivis individuels

https://www.iperia.eu/fr/VAE/titres#demande-de-renseignements

